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ÉDITO

Chères Naintréennes, 
chers Naintréens, 
mes chers concitoyens, 
Vos conseillers municipaux se joignent 
à moi pour vous souhaiter une très 
bonne année 2025 ainsi qu’à toutes 
celles et ceux que vous aimez. 

À Naintré, si on se compare à d’autres espaces, victimes soit 
du climat, soit de conflit, nous pouvons apprécier la qualité 
de vie que nous disposons dans une ville charmante, calme, 
paisible, chargée d’histoire et d’espoir.
La qualité de la vie à Naintré est factuelle, favorisée par la 
campagne riche, la rivière, les grands axes, tous les services 
de proximité, les commerçants, les artisans, les associations 
qui participent à sa vitalité et la proximité de grandes villes.
Cette reconnaissance positive ne nous empêche pas d’être 
solidaires de toutes les populations qui souffrent partout.
Comme une part toute entière de sa communauté, 
Naintré construit son avenir, mandat après mandat, avec 
responsabilité, dans le respect des alternances et de 
l’intérêt général.
Grâce à son attractivité, elle accueille toujours de nouvelles 
entreprises et bénéficie d’une démographie positive. 
Résiliente, Naintré améliore son autonomie énergétique, 
alimentaire et économique, la qualité du réseau routier, 
elle réalise progressivement les pistes cyclables, plan vélo, 
travaille sur la sécurité des personnes et des biens ainsi que 
la sécurité routière.
Parallèlement, tous les autres services publics communaux 
fonctionnent pour répondre au mieux à vos besoins. Un 
grand merci à tous les agents ainsi qu’à tous les membres 
du conseil municipal.
Cependant, un dysfonctionnement est toujours possible, 
dans ce cas, n’hésitez pas à venir nous voir. Un Maire est 
toujours responsable, il est aussi toujours disponible, 
pour tout le monde, et doit servir au-delà de toute autre 
considération. 
Tel est mon état d’esprit. Et avec toute la sincérité qui 
est la mienne. Je vous renouvelle mes vœux de bonne et 
heureuse année.

Christian MICHAUD
Maire de Naintré
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TÉMOIGNAGE :
Expérience d'un sauvetage réussi !

Le Maire nous raconte l'intervention d'un collectif de 
personnes mobilisées pour sauver un homme : 
"Lors d’une compétition sportive, un arrêt cardiaque 
grave d’un participant se produit un samedi après-midi 
de décembre. Mon téléphone sonne ! J’arrive sur les 
lieux, mais déjà l’équipe est mobilisée, sereine, solidaire, 
calme, organisée, en action. Massage cardiaque, mise en 
activité du défibrillateur…. 
Puis, les secours, gendarmerie et pompiers arrivent. Mais 
en attendant, tout avait été fait pour sauver le sportif, le 
copain, le coéquipier qui ne serait plus là sans le collectif 
dans lequel chacun a eu une action déterminante dans 
l’urgence.
Il m’est agréable de vous faire partager cette histoire 
parce qu’elle témoigne de la solidarité entre nous, parce 
que les acteurs méritent reconnaissance et félicitations.
Cette histoire nous rassure sur notre capacité d’agir 
ensemble. Notre copain va aujourd’hui bien et c’est un de 
mes plus beaux moments d’homme, d’élu et de citoyen ".
Serge a été sauvé grâce à l'intervention de Robert,  juste 
formé aux gestes de premiers secours, ainsi que d'Alain, 
Carlos, Hervé, Nathalie, Olivier, Patrick, Philippe, Richard, 
et nos amis les pompiers, le Samu, les docteurs, les 
infirmières, le personnel hospitalier et les gendarmes 
de Naintré. Merci à tous !



INFOS MUNICIPALES

DÉCLARATION
LES ADMINISTRÉS SONT INVITÉS  
À SIGNALER LEURS SINISTRES
Vous avez constaté des fissures au sein 
de votre habitation, ce phénomène peut 
être lié au mouvement des sols provoqué 
par la sécheresse et la réhydratation des 
sols argileux.
Vous pouvez adresser un courrier et 
quelques photographies au service 
urbanisme de la mairie dès que vous 
avez constaté les dégâts. La  Commune 
de Naintré effectuera la demande de 
reconnaissance à l’état de catastrophe 
naturelle auprès de la Préfecture.
SERVICE URBANISME
05 49 90 33 87 - urbanisme@naintre.fr

PARTICIPATION CITOYENNE
DÉJÀ 2 ANS !
Depuis la signature de la convention le 15 
septembre 2022 entre la préfecture, la 
gendarmerie et la mairie, le dispositif 
"Participation citoyenne" de Naintré a 
besoin de nouveaux référents.
Aujourd'hui, la gendarmerie dispose de 11 
référents sur le territoire. Pour être plus 
efficace, elle recherche de nouveaux 
habitants volontaires afin que tous les  
quartiers puissent être représentés.

Une réunion publique aura lieu le 
mercredi 15 janvier 2025 à 18h  

à la salle Eugène Guillon. 
Un bilan du dispositif sera présenté et les 
habitants pourront venir s'inscrire pour 
devenir référent de leur quartier ou rue. 
ASVP - NELLY LEON
06 87 41 30 66

TRAVAUX

DES AMÉNAGEMENTS ET DES RÉNOVATIONS, 
plus modernes et plus durables
En cette fin d'année, la Municipalité a réalisé d'importants travaux de 
voirie sur les rues de la Grotte et Olivier Merle.

Aménagements écologiques
Afin d'améliorer la circulation et 
permettre aux eaux pluviales une 
meilleure évacuation, les rues Olivier 
Merle et de la Grotte ont subi quelques 
modifications :
- élargissement de la chaussée
- création de stationnements drainants
- modification du sens de circulation
Dès janvier 2025, la rue Olivier Merle sera en 
sens unique direction Poitiers. Le revêtement 
a été refait et des dalles végétales 
précultivées totalement perméables ont été 
installées afin de ne plus permettre à l'eau 
de ruisseler en surface.

Mobilité douce

De nouvelles pistes cyclables et 
piétonnes voient le jour en parallèle de 
l’avenue Jules Ferry desservant le centre 
bourg depuis la rue du bois Granger. 
COÛT DES TRAVAUX : 97 352 €TTC 
(Subventions : 52 993 € Grand Châtellerault 
Fonds de concours et Fonds vélo)

Embellissement

Les deux ronds-points de la rue F. 
Rabelais ont fait peau neuve. Les agents 
du CTM ont changé les parterres en bois, 
altérés par le temps, par des gabions 
plus durables et plus esthétiques.

Une nouvelle aire de jeux est 
opérationnelle au Bois Granger, offrant 
aux familles un espace ludique aux 
normes.
COÛT DES TRAVAUX : 17 970,00 € TTC
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Nouveaux aménagements, rue Olivier Merle 



ACTUALITÉS

DÉCHETS

ÉGLISE ST VINCENT :
RESTAURATIONS EFFECTUÉES
Le patrimoine historique de la ville a 
également fait l'objet de travaux de 
rénovation. La municipalité a engagé un 
programme de restauration des 
peintures des menuiseries de l’église 
Saint Vincent avec l'entreprise SARL 
Peinture Bat ainsi que la réfection du 
vitrail représentant Saint Stéphane avec 
l'intervention d'Isabelle Constant, Maître 
verrier de l'Atelier de vitrail Au chant de 
Diamant de Sénillé. 
Ces travaux ont bénéficié d'une 
subvention de 1 612 € de la Fondation 
SOREGIES. 
COÛT DES TRAVAUX : 7 500,00 €TTC

COLIS DE NOËL :
EN COURS DE DISTRIBUTION
Cette année, 624 colis de Noël ont été 
distribués par les élus aux habitants 
âgés de 75 ans et plus. Ils sont 
composés de produits alimentaires 
locaux commandés auprès du collectif 
d'agriculteurs "Déclic paysan".
Si vous avez 75 ans et plus et que vous 
n'avez pas reçu votre colis avant le 23 
décembre, il n'est pas trop tard pour 
vous signaler auprès du CCAS au  
05 49 86 74 16. 
L'ensemble des élus et le CCAS vous 
souhaitent de passer de joyeuses fêtes 
de fin d'année !

Grand Châtellerault traite en moyenne  
15 000 tonnes de déchets par an. Or la 
Taxe Générale sur les Activités Polluantes 
(TGAP), décidée par l'Etat et payée par Gd 
Châtellerault est passée de 18 € à 65 € la 
tonne, soit un bond de 75%. Pour ne pas 
avoir à supporter ces coûts, il est impératif 
de baisser la production de déchets.
L’objectif est de nous encourager 
collectivement à réduire notre production 
de déchets ménagers. Si nous 
compostons, trions, évitons le gaspillage 
et les produits jetables, notre production 
de déchets sera réduite ! Et c'est aussi 
bon pour la planète !

Oui. Plus besoin de sacs jaunes : les 
emballages vont directement dans le bac 
jaune. Les sacs noirs des ordures ménagères 
sont à déposer dans le bac gris.
Les bacs peuvent être sortis entre 19h la 
veille et 5h du matin le jour de la collecte, 
avec la poignée du bac dirigée vers ma 
maison.
Exception : les usagers dont la collecte 
s’effectuait jusqu’à présent en points de 
regroupement pourront utiliser les 
nouveaux bacs à partir du 31 mars 2025.

Seuls les nouveaux bacs pucés pourront 
être collectés : la puce permet d’identifier 
votre bac et d’être pris en charge par le 
camion de collecte. Le jour de collecte 
pourra évoluer : il y aura toujours une 
collecte par semaine en alternance entre 
les bacs gris et les bacs jaunes.

Il n’y aura pas de tarification incitative 
avant 2028. À cette date, elle sera 
calculée annuellement en fonction du 
nombre de levées du bac et non en 
fonction du poids.

Vous n'avez pas encore répondu à 
l'enquête mené par Contenur ? Vous 
pouvez encore y répondre :

 � par téléphone au 05 54 54 29 96
 � par mail à cagc.contenur@gmail.com

Le service des déchets de Grand 
Châtellerault va proposer une réunion 
publique fin janvier 2025 à Naintré. 

Pour toutes vos questions, contactez 
le service des déchets de Châtellerault 
au N°vert : 0 800 835 821 de 8 h à 12 h 
et de 13 h 30 à 17 h 30 du lundi au 
vendredi. 

Réfection du vitrail Saint Stéphane

POURQUOI DEVONS-NOUS RÉDUIRE 
NOS DÉCHETS ?

QU'EST-CE QUI VA CHANGER À PARTIR 
DU 31 MARS 2025 ?

JE N'AI PAS REÇU MES BACS !

RÉUNION D'INFORMATION

EST-CE QUE MES DÉCHETS VONT ME 
COÛTER PLUS CHER ?

PUIS-JE UTILISER LES BACS DÈS 
MAINTENANT ?

Chaque habitant va recevoir un bac jaune et un bac gris, s'il a répondu au questionnaire de la 
société contenur

EN CHIFFRES

Décidée par l’État et payée par Grand Châtellerault, 

la Taxe Générale sur les Activités Polluantes (TGAP) pour 

le traitement des déchets était de 18 € la tonne en 2020. 

En 2025, elle s’envolera à 65 € la tonne.

Grand Châtellerault traite en moyenne 15 000 tonnes de 

déchets par an. Donc la TGAP payée par la collectivité 

est passée de 275 000€ à près d’1M €, soit un bond de 

75 % ! Pour ne pas avoir à supporter ces coûts, il faut 

impérativement baisser la production de déchets.

LES CONSIGNES DE TRI, 

C’EST FACILE !

• Tous les emballages en plastique, en carton ou en

métal devront être déposés vides - mais non lavés

et séparés les uns des autres. Les emballages

devront dorénavant être déposés en vrac dans

votre bac.

• À l’inverse, continuez d’utiliser les traditionnels

sacs poubelles noirs pour les déchets non

recyclables, et jetez-les dans votre bac gris.

Grand Châtellerault modernise son système de 

gestion des déchets avec la distribution de bacs 

roulants. On vous détaille les prochaines étapes.

À vos bacs, prêts, partez ! À partir du 31 mars 

2025, seuls les nouveaux bacs de tri des déchets 

seront collectés dans Grand Châtellerault (*). Ces 

conteneurs ont une particularité : ils disposent d’une 

puce qui comptabilisent le nombre de “levées” 

par le camion poubelle. Car dès 2028, la Taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères contiendra une 

part dite “incitative”. En clair, moins vous sortez votre 

“bac gris”, moins cette part sera élevée.  La Teomi 

servira à absorber les coûts de plus en plus lourds 

de traitement des déchets produits par chaque foyer 

(lire ci-contre).

L’objectif est bien sûr de nous encourager 

collectivement à réduire notre production de 

déchets ménagers. Si vous compostez, évitez 

le gaspillage et les produits jetables, et triez vos 

JE PEUX LES UTILISER DÈS MAINTENANT.

Plus besoin de sacs jaunes pour les emballages : 

ils vont directement dans le bac jaune. Les sacs 

noirs contenant les ordures ménagères sont à 

déposer dans le bac gris.

Les bacs peuvent être sortis entre 19h  la veille et 5h 

du matin le jour de la collecte, et doivent être rentrés 

au plus tard 24 heures après la collecte.

Exception :  les usagers dont la collecte s’effectuait jusqu’à présent en points de regroupement 

pourront utiliser les nouveaux bacs à partir du 31 mars 2025, lors de la mise en 

œuvre des nouveaux circuits de collecte.

JE N’AI PAS REÇU MES BACS !

Absent pendant l’enquête mené par CONTENUR ? Je peux encore y répondre :

 lors du passage des agents distributeurs

 par téléphone au 05 54 54 29 96 (appel non surtaxé)

 en envoyant un mail à l’adresse cagc.contenur@gmail.com.

Seuls les usagers ayant répondu à l’enquête recevront des bacs.

Attention :  le dépôt de déchets en sacs ou en vrac sur la voie publique sera interdit 

à compter du 31/03/25 et considéré comme un dépôt sauvage.

JE FAIS QUOI DE MES ANCIENS BACS ?

Si vous souhaitez faire reprendre vos anciens bacs, sortez-les dès maintenant 

et signalez-vous auprès de CONTENUR ou de la Direction Gestion des Déchets 

(au numéro vert) pour être intégré au circuit de reprise.

La reprise des anciens bacs et la distribution** des nouveaux bacs sont gratuites.

QU’EST-CE QUI VA CHANGER À PARTIR DU 31 MARS 2025 ?

Seuls les nouveaux bacs pucés pourront être collectés :

la puce permet d’identifier votre bac et d’être pris en charge par 

le camion de collecte.

NOUVEAUX BACS DE TRI,

TOUT CE QU’IL 

FAUT SAVOIR !

PROJET ALIMENTAIRE

TERRITORIAL :

INFO+

Les industries aussi !

Dans le schéma directeur de la transition agricole et 

alimentaire, les industries locales ont aussi un rôle à jouer. 

Le projet consiste à relocaliser la compensation carbone des 

entreprises locales vers les agriculteurs du territoire.

BRUNO JOLY : UNE 

MAÎTRISE TOTALE DU 

CYCLE DE PRODUCTION

Bruno Joly, associé à la Ferme du Pré Joly depuis 

1988 à Saint-Gervais-les-Trois-Clochers, est un 

pionnier du circuit court. Avec ses 100 vaches laitières 

et 200 hectares de terre, il assure une gestion complète 

de son exploitation. “Nous produisons nous-mêmes 

l’alimentation de nos vaches, ce qui nous permet de 

maîtriser la qualité de notre lait”, explique-t-il. Cette 

autonomie garantit une qualité constante et une 

traçabilité totale, de la ferme à l’assiette.

En 2011, un tournant majeur s’opère : Bruno Joly et 

ses cinq associés convertissent l’exploitation en bio 

et lancent un atelier de transformation flambant neuf. 

Yaourts, fromages, beurres… La gamme de produits 

s’élargit considérablement. “Nous travaillons sur 

un rayon de 50 kilomètres, en partenariat avec des 

magasins bio, des marchés locaux, et même des 

restaurants étoilés”.

MARYLINE BRÉMAUD : 

APICULTRICE ENGAGÉE 

POUR LA BIODIVERSITÉ

Maryline Brémaud, apicultrice au Rucher du 

Grand Champs à Scorbé-Clairvaux, a rejoint l’aventure 

en 2021 aux côtés de Vincent Touzalin. Tandis que celui-ci 

gère l’aspect technique des ruches et la culture 

des céréales sur leurs 20 hectares certifiés bio, 

Maryline Brémaud est responsable de l’extraction 

du miel, de la mise en pot et de la commercialisation. 

Ensemble, ils forment un duo complémentaire, dans le 

respect de l’homme, la nature et l’abeille, respectueuse 

de l’environnement.

“Travailler en circuit court, c’est une évidence, et une 

question de respect pour la terre et pour l’être humain”, 

affirme Maryline Brémaud. Leur miel, pollen et pains 

d’épices moelleux est distribué localement via les AMAP 

(Association pour le maintien de l’agriculture paysanne), 

les marchés et la plateforme Déclic Paysan, qui favorisent 

les échanges entre producteurs et consommateurs.

LA FERME DES PETITS 

PARTENAIS 

OUVRE SA BOUTIQUE

La Ferme des Petits Partenais, située à Archigny, 

a relevé le défi d’installer une boutique sur l’exploitation, 

permettant ainsi aux consommateurs d’accéder 

directement à leur production de volailles. Toutes 

les volailles sont élevées en plein air et nourries 

avec les céréales produites sur l’exploitation, ainsi 

qu’au tourteau de noix de l’huilerie Lépine, située à 

Availles-en-Châtellerault. Une alimentation équilibrée 

qui garantit des animaux en bonne santé et des produits 

de grande qualité. La Ferme des Petits Partenais 

possède son propre abattoir et garantit le respect total 

des normes européennes en matière de qualité et de 

sécurité alimentaire. En plus de sa gamme de volailles, 

la ferme commercialise d’autres produits locaux issus 

du territoire (légumes, fromages, fruits...) soutenant 

ainsi l’économie locale.

DES AGRICULTEURS MONTRENT L’EXEMPLE

Dans Grand Châtellerault, des agriculteurs passionnés montrent la voie vers une production locale et responsable. En s’engageant dans le circuit court, ils maîtrisent 

chaque étape de leur activité, tout en offrant des produits de qualité directement aux consommateurs.

POUR DES PRODUITS LOCAUX 

ET SAINS DANS NOS ASSIETTES

Et si les aliments de nos assiettes étaient produits localement, dans le respect de la 

biodiversité, du climat et accessibles à toutes et tous ? Avec son projet alimentaire 

territorial (PAT), Grand Châtellerault a l’ambition d’en faire une réalité.

Améliorer le contenu de nos assiettes, c’est, en résumé, l’objectif du plan alimentaire territorial 

(PAT) de Grand Châtellerault. Après l’obtention du label de niveau 1 du PAT en 2021, la 

démarche s’accélère pour viser le niveau 2. À la clé, des financements de l’État pour soutenir 

des actions concrètes. “L’un des enjeux est d’encourager l’installation de producteurs de 

fruits et légumes sur le territoire, pointe Diana Rios, en charge du PAT de Grand Châtellerault. 

Un panorama, établi par la chambre d’agriculture de la Vienne, a mis en évidence la faible 

part du maraîchage, qui représente 1 % de notre surface agricole. Il faut plutôt relocaliser 

les productions des grandes cultures en soutenant la transformation et la commercialisation 

en circuits courts.”

RENDRE L’ALIMENTATION LOCALE ACCESSIBLE À TOUS

Et si la production agricole doit être saine et durable, elle doit également rester accessible. 

Grand Châtellerault souhaite renforcer l’accès à une alimentation saine pour les familles 

modestes et/ou bénéficiaires de l’aide alimentaire. La collectivité encourage également la 

création de jardins collectifs et partagés dans les communes.

L’approvisionnement local de la restauration collective est un autre levier important. L’ambition 

est de multiplier les partenariats entre producteurs et acteurs de la restauration collective, afin 

de proposer davantage de produits locaux dans les cantines et établissements collectifs, pour 

bien manger tout au long de notre vie.

RÉDUIRE

TRIER

VALORISER

JE PLACE MES BACS DEVANT CHEZ MOI, 

LA POIGNÉE DU BAC DIRIGÉE VERS MA MAISON.

Mon jour de collecte pourra évoluer :

il y aura toujours une collecte par semaine en alternance entre les 

bacs gris et les bacs jaunes.

EST-CE QUE MES DÉCHETS VONT ME COÛTER PLUS CHER ?

Il n’y aura pas de tarification incitative avant 2028. À cette date, elle sera 

calculée annuellement en fonction du nombre de levées du bac et non en 

fonction du poids.

En réduisant ma production de déchets et en présentant mon bac uniquement 

lorsqu’il est plein, je prends de bonnes habitudes.

MON HABITATION N’A PAS D’ACCÈS DIRECT À LA RUE.

Le bac n’est pas la solution adaptée à votre habitation. Des conteneurs collectifs 

vont être positionnés à  proximité des habitations concernées. Vous serez 

informés en début d’année de l’adresse de votre lieu de collecte.

LE VOLUME DE MES BACS N’EST PAS ADAPTÉ À MON FOYER.

  Certaines exceptions permettent aux usagers de prétendre à un 

bac plus grand. Contactez la Direction Gestion des déchets de 

Grand Châtellerault. La solution sera adaptée au cas par cas.

  Si la composition de votre foyer a évolué, vous pourrez changer vos 

bacs à partir du 2 mai 2025.

BON À SAVOIR

Des points de collecte seront en place dans toutes les communes afin de répondre 

à des besoins spécifiques : départs en vacances, production anormale de déchets 

(fêtes de familles ...), usagers de passage sur le territoire, déchets malodorants…

CHAQUE HABITATION DE L’AGGLOMÉRATION* DEVRA AVOIR REÇU UN BAC JAUNE ET UN BAC GRIS 

AU PLUS TARD LE 20 DÉCEMBRE 2024.

*hors SIMER | **aux usagers qui ont répondu à l’enquête

DIRECTION GESTION DES DÉCHETS 

208 rue d’Antran 86100 Châtellerault

directiongestiondechets@grand-chatellerault.fr 

De 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30

du lundi au vendredi (sauf jours fériés) 

Vice-présidente

en charge de l’énergie, du climat et des déchets
Évelyne Aziharidéchets, votre sac poubelle ne se remplira pas vite ! 

Il ne doit contenir que des restes alimentaires non 

compostables (les os par exemple), des produits 

d’hygiène souillés (couches, serviettes hygiéniques) 

et des petits objets non valorisables (stylos ou 

brosses à dents).

Oui, c’est un changement. Et comme tout changement 

il nécessite un temps d’adaptation.

(*) Hors zone Simer

À VOS BACS... PRÊTS ? TRIER !

14 TALENTS La revue de Grand Châtellerault Décembre 2024 grand-chatellerault.fr

grand-chatellerault.fr Décembre 2024 La revue de Grand Châtellerault TALENTS 15

CADRE DE VIE

CADRE DE VIE

LES CONSIGNES DE TRI, C’EST FACILE !
Tous les emballages en plastique, en 
carton ou en métal devront être déposés 
vides, non lavés et séparés les uns des 
autres et en vrac dans votre bac jaune.
À l’inverse, continuez d’utiliser les 
traditionnels sacs poubelle noirs pour 
les déchets non recyclables, et jetez-les 
dans votre bac gris.

DES CONTENEURS PUCÉS POUR UNE COLLECTE PLUS 
RESPONSABLE
Grand Châtellerault modernise son système de gestion des déchets 
afin d'encourager ensemble à réduire notre production de déchets 
ménagers.
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ACTUALITÉ

Depuis son ouverture le 1er mars 2022, Le 
Ressort emploie aujourd’hui 73 salariés 
dont 68 issus d’une grande période de 
privation d’emploi.
Pour cela, le Ressort doit adapter le travail 
et créer des emplois utiles et non pourvus 
sur le territoire pour produire des richesses.
Aujourd'hui, Le Ressort développe 4 pôles 
d’activité :
Une recyclerie à Naintré :
Plus de 300 tonnes de déchets par an sont 
revalorisés grâce aux 9 ateliers de 
réparation. De plus, elle organise des 
animations de sensibilisation à la réduction 
des déchets. Ouverture au public du lundi 

au samedi de 10h 12h30 et de 13h à 18h.
Maraîchage bio à Thuré :
Installé au lycée agricole de Thuré, le 
maraîchage permet de produire des 
légumes bio et de les vendre sur place ou  
en livraison.
Production de champignons à Scorbé-
Clairvaux :
Environ 1 tonne de champignons est 
vendue par mois dans différents points de 
vente dont les supermarchés locaux.
Services itinérants, conciergerie de 
Territoire :

Le Ressort propose un service de livraison 
des courses par l'intermédiaire du site 
d'Intermarché, des travaux de sous-
traitance, de petits services et également 
l'enlèvement des encombrants. 

LE RESSORT
10, rue Denis Papin - Naintré
05 17 33 02 11 - contact@leressort-ebe.fr
Pour toutes questions relatives aux 
embauches ou à la démarche TZCLD,  
contactez Tope 5 du Châtelleraudais – 
Angélique Touzalin : 06 19 62 07 18

LE RESSORT : 
Emploie 73 personnes 
privées d'emploi depuis 
longtemps pour ses 4 
pôles d'activités.

ÉCONOMIE CIRCULAIRE

L'équipe du Ressort en 2024

Flavia BARBOSA

VOTRE CONSEILLER IMMOBILIER

EI Flavia BARBOSA, mandataire indépendant en immobilier (sans détention de fonds), agent commercial  indépendant de la SAS I@D France immatriculé au RSAC de 
POITIERS, sous le numéro 848314472, titulaire de la carte de démarchage immobilier pour le compte de la société I@D France SAS.

VOUS VENDEZ ?

VOUS ACHETEZ ?
Avis de valeur

OFFERT

@
06 45 62 44 94
flavia.barbosa@iadfrance.fr

Flavia Barbosa Iad France

Devenez apporteur d’affaire

et soyez rémunéré

500€
en moyenne

Rejoignez mon

et devenez
Formation et accompagnement personnalisé et GRATUITS !

Suivez-moi sur les réseaux sociaux !

ÉQUIPE

CONSEILLER EN IMMOBILIER INDÉPENDANT
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VIE ÉCONOMIQUE

PHARMACIE
Alizée Bernard et Brice Rousseau ont 
repris la pharmacie de Naintré.
Depuis le 1er novembre 2024, M. Faux a 
laissé sa place à Alizée Bernard et Brice 
Rousseau, jeunes diplômés de la Faculté 
de Pharmacie de Poitiers. Après avoir 
été employés dans différentes 
pharmacies de la Vienne, ils ont décidé 
de s’associer et de s'installer à Naintré. 
L’offre de la pharmacie restera 

globalement la même : médicaments, 
matériel médical, orthopédie,  soins 
bébés, vétérinaires… 
Disponibles et à l'écoute de leur 
clientèle, Alizée et Brice souhaitent 
"apporter du dynamisme à une 
commune qui n’en manque pas."
PHARMACIE DE NAINTRÉ
Du lundi au vendredi :  
9h-12h30 / 14h-19h30
Samedi : 9h-12h30 / 14h-17h.
05 49 90 27 75
phienaintre@gmail.com

SERVICE VIE ÉCONOMIQUE
Après deux ans, le service municipal 
dédié aux entreprises fait le bilan. 
Emma Tranchand, en charge du service 
Vie économique, a mis en place des 
rencontres matinales autour d'un café où 
environ 25 entreprises se rendent 
disponibles pour échanger et venir 
s'informer.  
En lien avec le service économie de Grand 
Châtellerault, elle propose d'aborder 
différentes thématiques en fonction des 
attentes et de l'actualité. Ainsi l'énergie 
et l'économie circulaire avec la CCI, le 
tourisme mais également l'intérêt de 
fédérer à travers un réseau d'acteurs 
économiques locaux ont déjà été 
présentés.
Ce service se rend également sur le 
terrain, à la rencontre des entreprises 
naintréennes, en présence du Maire. Déjà 
30 visites ont eu lieu. Cela permet de 
découvrir les savoir-faire, les spécialités 
des acteurs économiques locaux et 
d'échanger avec eux sur leurs attentes et 
leurs projets. 
Si vous aussi vous souhaitez présenter 

votre entreprise, contactez Emma 
Tranchand pour organiser votre visite.
Le service économique c'est aussi 
l'organisation d'un marché des 
producteurs qui a accueilli plus de 400 
visiteurs en 2024.

En octobre dernier, a été créée 
l'association du réseau des acteurs 
économiques de Naintré.
Après plus d'un an d'échanges, le réseau 
des acteurs économiques de Naintré est 

né sous la présidence de Bernard 
Remondière. 
Son objectif est de fédérer les entreprises 
quel que soit leur statut, leur taille ou la 
nature de leurs activités, être force de 
proposition afin d'améliorer leur visibilité 
et leur savoir-faire. Le premier afterwork 
s'est tenu au Ressort. 
VIE ÉCONOMIQUE
07 88 48 62 57 
emma.tranchand@naintre.fr

ZEN ET SENS
Bernard et Dominique Remondière 
proposent un instant de bien-être et de 
détente. 
ZEN & SENS est un endroit cosy, où vous 
trouverez un cadre agréable et convivial 
avec spa et sauna que vous pourrez 
privatiser. 
Pour encore plus de détente, Bernard et 
Dominique proposent également des 

massages en solo ou en duo, soit aux 
pierres chaudes, soit à l'huile chaude.                                      
De plus, ils dispensent des massages 
énergétiques : le REIKI et le AMMA. 
C'est donc incontestablement un 
endroit où vous pourrez profiter d'un 
moment de détente absolu !
N’hésitez pas à prendre rendez-vous.
ZEN ET SENS
41 Rue de Guyenne, 86530 NAINTRÉ
06 38 88 59 83 - 07 84 28 48 28
zen.et.sens86@gmail.com

BIEN-ÊTRE

SANTÉ

Rencontre des acteurs économiques lors d'un petit déjeuner des entreprises
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DOSSIER

C'est Noël à Naintré !
Les animations et les décorations sont au rendez-vous !

ANIMATIONS DE NOËL

Comme chaque année, les élus et 
l'ensemble des agents du CTM ont été 
mobilisés pour installer les décorations de 
Noël sur le territoire.

Elles ont été réparties sur tout le territoire 
principalement aux abords des 
équipements publics.

Cette année, la Municipalité a sollicité des 
illuminations auprès de la Sorégies.

La boîte aux lettres du Père-Noël a 
également rencontré un vif succès avec 
pas moins d'une cinquantaine de lettres 
reçues.

MARCHÉ DE NOËL
Dimanche 8 décembre
Cette année, Bertrand Croc, adjoint 
aux fêtes et cérémonies et Sandrine 
Testard, responsable des 
manifestations communales ont 
organisé le Marché de Noël. Les 
agents du CTM et Dany Biotteau, 
adjoint délégué aux services 
techniques, ont également été 
mobilisés pour l'installation des 
décorations. 
Au total, 50 exposants étaient 
présents avec des produits artisanaux 
et des idées de cadeaux originales.
Le public est venu nombreux toute la 
journée profiter des animations et 
faire ses emplettes pour les fêtes. Le 
spectacle pour enfants et le goûter 
ont remporté un véritable succès.
Bravo pour cette belle journée dans 
l'esprit de Noël qui a encore fait un 
carton plein !

L'équipe du CTM après avoir 
installé les décorations de 

Noël sur les espaces publics 
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DOSSIERDOSSIER

C'est Noël à Naintré !
Les animations et les décorations sont au rendez-vous !

Concert de Noël du 23 novembre
Organisé par l'association CNC music, le concert de la Sainte 
Cécile dans l'église St-Vincent de Naintré a rencontré un vif 
succès !
Plus de 200 personnes sont venues découvrir le répertoire 
proposé par l'orchestre de CNC music. Le public a apprécié 
la qualité de leur prestation et la diversité des musiques 
jouées. 
Bravo pour cette belle initiative musicale !

Marché des créateurs
Belle réussite pour la 3ème édition du Marché des créateurs de 
l'association "Naintré qui bouge".
La trentaine d'exposants étaient ravis et les visiteurs aussi. 
Ils ont pu découvrir des créations originales et participer à la 
tombola gratuite. 
En prime, l'animation était assurée par Gladys Marpionne 
de l'association "C'est ton nez" de Colombiers. Déguisée en 
clown, elle ne manquait pas d'énergie pour distraire petits 
et grands ! 

DES RENDEZ-VOUS À LA HAUTEUR !

MARCHÉ DE NOËL DES RÉSIDENCES
Mercredi 4 décembre
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VIE SOCIALE

CCAS

MON BEAU CABAS, 
L'ÉPICERIE SOCIALE ET SOLIDAIRE
Depuis son ouverture en octobre, les bénéficiaires sont déjà très 
satisfaits de ce nouveau mode d'accueil et de service

DÉJÀ DES RETOURS TRÈS POSITIFS 
DES FAMILLES BÉNÉFICIAIRES
Lydie Barbottin, adjointe à la vie sociale 
et l'équipe du CCAS sont fières d'avoir pu 
ouvrir dans les temps l'épicerie sociale 
"Mon beau cabas" avec l'aide de ses 
bénévoles et le soutien financier de 
partenaires.
La centaine de familles accueillie est 
ravie de ce changement. Cela leur permet 
de diviser par deux leur budget 
alimentaire et de pouvoir mieux se 
nourrir. Maintenant, elles peuvent choisir 
leurs produits en fonction de leurs 
besoins mais aussi de leur goût et ça 
change tout !
«J’ai repris goût à cuisiner grâce aux 
produits frais disponibles à l’épicerie», 
explique une bénéficiaire. "Je peux 
préparer plus de repas pour ma famille. 
Avant, le colis mensuel ne me permettait 
pas de manger tous les jours. Grâce à 
l'épicerie je peux choisir mes produits et 
préparer plus de repas pour mes enfants ", 
poursuit une autre bénéficiaire.
Les enfants aussi y trouvent leur compte. 
Grâce au coin détente disponible juste à 
côté, ils peuvent jouer tranquillement en 
attendant leurs parents !
Nouveau service civique :
Très mobilisées par ce nouveau service 
ouvert tous les mercredis, Léa Laurendeau 
et Nelly Boulay ont fait appel à une 
personne en service civique. 

Arrivée le 4 novembre, Pauline Cuillierier 
assure l’animation d’ateliers et aide à la 
mise en place des produits de l’épicerie 
sociale. Accueillante et conviviale, elle 
contribue à mettre à l'aise les bénéficiaires 
et les conseille si besoin.

CCAS DE NAINTRÉ
05 49 86 74 16 - ccas@naintre.fr

LYDIE BARBOTTIN
Adjointe déléguée à la  
Vie sociale

Mon beau cabas est ouvert tous les mercredis pour ses bénéficiaires

TÉLÉTHON 2024
Grâce à la mobilisation de La Barque et 
des associations : Les Amis du Vieux 
Poitou, A p'tits pas, Caus'ette, Eight 
concept billard club, Lions 
châtelleraudais, la MJC, Secours 
populaire, Véhicules anciens Naintré,  
2 107 € ont été récoltés pour l'AFM 
Téléthon.

AMICALE DES RÉSIDENTS
NOUVELLE DYNAMIQUE

C'est sous la présidence d'une résidente, 
Mme Bourges Martine, que l'Amicale des 
résidents a été relancée. Les membres 
du bureau se composent de trois 
résidentes : Lucile Degorce, Paulette 
Santaiti, Chantal Demeocq, de la 
directrice, Mme Pille et de Marie-Jeanne 
Martin, la fille d'une résidente. 
Ils souhaitent travailler aux côtés de 
l'équipe d'animation et proposer de 
nouveaux projets tels que des sorties au 
cinéma, des balades en extérieur et une 
opération "Balcons fleuris".
"Nous sommes avant tout là pour les 
résident(e)s. Ce n'est pas facile de 
proposer des activités et des sorties 
lorsqu'on a du mal à se déplacer. C'est 
pourquoi nous recherchons des bénévoles 
qui voudraient bien donner de leur temps 
pour nous accompagner lors de nos 
sorties par exemple. " explique Martine 
très motivée.
Si vous souhaitez faire partie de cette 
nouvelle aventure en donnant un peu de 
votre temps pour aider les résidents à 
réaliser des sorties, contactez-nous au 
05 49 90 04 06.

COLLECTE  
ALIMENTAIRE NATIONALE
23 et 24 novembre 2024
Comme chaque année, le CCAS 
participe à la collecte alimentaire 
nationale à Naintré.
Cette année encore les bénéficiaires 
de l'épicerie sociale ont souhaité 
participer à cette collecte qui s'est 
tenue sur deux jours. Ils trouvent cela 
normal de contribuer en donnant un 
peu de leur temps afin d'aider le CCAS.
Au total, 1 tonne et 269 kg de produits 
ont été récoltés. C'est plus que l'an 
dernier. Bravo. 
Les produits ont ainsi été remis à 
l'épicerie sociale comme le souhaitait 
la Banque alimentaire de Poitiers. 
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25ème spectacle de Noël pour les assistantes maternelles

COUP DE POUCE
AVEC SYLVIE HEINZ

POINT JEUNES
NOUVELLE RESPONSABLE

Depuis 2001, date de la création du 
Relais, les assistantes maternelles ne se 
lassent pas de concocter un spectacle 
original et coloré avec toujours la même 
envie et la même énergie.
Elles sont 15 assistantes maternelles à 
monter sur scène après avoir préparé avec 
sérieux et rigueur leur spectacle de Noël. 
Au total, cela représente 7 répétitions le 
soir et un investissement personnel pour 
créer les déguisements et les décors.
Inspirées de l'album "La cabane à dodo" 
de Frédéric Stehr, elles ont interprété 
l'histoire de Piou-piou qui ne veut pas 
dormir devant plus de 200 personnes. 
Chapeau les filles ! La participation des 
familles venues avec leurs bambins 
montre à quel point ce rendez-vous est 
très apprécié et attendu par tous !
Le Relais accueille une nouvelle 
responsable
Glwadys Martin étant en congé maternité, 
l'accueil des jeunes et futurs parents sera 
assuré par Emilie Jamet-Boussau 
jusqu'au mois d'avril. 
Educatrice de Jeunes enfants, Emilie va 

accompagner les parents dans leur 
recherche de mode de garde sur rendez-
vous. Aux côtés de Malvina Pasquier, elle 
accompagnera également les 
professionnelles dans leur mission 
d'accueil à domicile.
Futurs parents si vous souhaitez des 
conseils pour un mode d'accueil pour 
votre jeune enfant, prenez rendez-vous 
au Relais. Vous serez accompagné dans 
votre recherche.

RELAIS PETITE-ENFANCE 
INTERCOMMUNAL
Rue Olivier Merle, 86530 Naintré
06 71 57 06 96 - rpe@naintre.fr

PETITE-ENFANCE

RELAIS PETITE-ENFANCE INTERCOMMUNAL
DES ASSISTANTES MATERNELLES TRÈS ACTIVES !

ENFANCE & JEUNESSE

Pour la 4ème année, le dispositif Coup de 
pouce ne perd pas le rythme. 5 
nouveaux CP de l'école Joliot Curie 
vont bénéficier d'un accompagnement 
personnalisé avec Sylvie Heinz. 
Également en charge des bibliothèques 
scolaires des 3 écoles publiques, Sylvie 
les aide dans l'apprentissage de la 
lecture mais également dans la prise 
de parole et surtout à prendre confiance 
en eux.
" Étant dyslexique, cette mission me 
tient particulièrement à cœur. Je sais 
combien l'apprentissage de la langue 
française est compliquée. Alors si je 
peux les aider pour éviter leur 
décrochage, cela m'apparaît comme 
une évidence ! " explique Sylvie.
Ce projet, co-financé par la CAF, est 
porté conjointement par les 
enseignant(e)s et la commune.

Laurine Collas a été recrutée cet été 
pour remplacer Mathias Desbois aux 
manettes du Point Jeunes.
Diplômée d'un BPJEPS, Laurine souhaite 
mettre en place une certaine proximité 
avec les jeunes en allant plus sur le 
terrain, notamment dans les quartiers 
éloignés du centre ville. A Noël, le Point 
Jeunes est ouvert les 23 et 24 décembre 
et les 2 et 3 janvier.
POINT JEUNES - ACCUEIL DES 11-18 ANS
5 rue Jacques Duclos
07 56 06 70 86 - pointjeunes@naintre.fr

Emilie Jamet-Boussau

À NOTER
POURSUITE DU DISPOSITIF 
CANTINE À 1 EURO
Depuis 2021, la commune adhère au 
dispositif de l’État « cantine à 1 euro ». 
En 2024, ce tarif est étendu aux 
familles dont le quotient familial est 

inférieur à 1 000 euros. Cela permet à 
222 enfants sur 401 d'en bénéficier.
Cette nouvelle tarification est 
possible grâce au soutien financier de 
l’État qui reverse 3€ à la commune 
pour chaque repas à 1 € servi.
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VIE ASSOCIATIVE

EMPLOI

AVEC LA MISSION LOCALE ET L'ERIP, 
ON FAIT DÉCOLLER SON AVENIR PROFESSIONNEL !
L’Espace Régional d’Information de Proximité (ERIP) vous aide à 
atteindre votre objectif et la Mission locale accompagne les 16-25 ans 
déscolarisés.

ANCIENS COMBATTANTS
DES ASSOCIATIONS POUR 
PRÉSERVER LEUR MÉMOIRE
A Naintré, nous avons la chance d'avoir 
deux associations qui participent 
activement à la mémoire de nos anciens 
combattants notamment lors des 
cérémonies commémoratives (19 mars, 8 
mai, 8 et 18 juin, 11 novembre). Sans elles, 
le devoir de mémoire ne serait pas aussi 
bien assuré :

UNC NAINTRÉ 86
A ce jour, l'association locale Union 
Nationale des Combattants (UNC) de 
Naintré compte 18 membres. L'amitié, la 
camaraderie, le soutien, l'aide et le partage 
sont leurs valeurs qu'ils doivent maintenir 
malgré des effectifs diminués. 
L'UNC ouvre ses portes aux soldats de 
France, aux OPEX, aux policiers, aux 
gendarmes, aux pompiers, aux douaniers, 
aux sympathisants, aux élus et à toutes 
celles et ceux qui se reconnaissent dans 
leurs valeurs. N'hésitez pas à les rejoindre !
UNC NAINTRÉ 86
Philippe Bazin, Président
06 60 90 59 29

FNACA
La Fédération Nationale des Anciens 
Combattants d'Afrique du nord (Algérie, 
Maroc et Tunisie) compte 15 membres 
sympathisants et 96 adhérents. 
Toujours investie sur la Commune et 
mobilisée pour célébrer les cérémonies 
commémoratives, la FNACA recherche 
aujourd'hui de jeunes porte-drapeau pour 
continuer à célébrer la mémoire des 
combattants.
La prochaine cérémonie commémorative 
aura lieu le 19 mars. M. Dissais, président 
de la FNACA souhaite organiser un repas 
ouvert à tous les sympathisants.
FNACA
Michel Dissais, Président
05 49 21 45 07

Envie de changer de travail, découvrir 
un métier, vous former, créer votre 
entreprise ?
L’Espace Régional d’Information de 
Proximité (ERIP) du Châtelleraudais vous 
aide à atteindre votre objectif. Bénéficiez 
d’une écoute attentive et d’un service 
personnalisé près de chez vous.
Chacun peut être amené dans son 
parcours professionnel, à se questionner 
sur son projet, et cela, peu importe son 
âge ou sa situation. 
En prenant rendez-vous, vous profiterez 
d’un premier niveau d’informations et de 
conseils sur les dispositifs d’orientation 
et de formation. Vous réfléchirez 
ensemble aux différentes démarches à 
mettre en œuvre afin de multiplier vos 
chances de faire aboutir votre projet. Si 
besoin, vous serez mis en relation avec 
les structures partenaires pouvant vous 
accompagner.
Porté par la Mission Locale Nord Vienne, 
l'ERIP est co-financé par la Région 
Nouvelle-Aquitaine et l’Union Européenne 
via le Fonds Social Européen (FSE).

ERIP
Bâtiment L’Atelier – 209 Grand’Rue de 
Châteauneuf 86100 CHÂTELLERAULT.
05 49 20 04 20  
erip-chatelleraudais@mlnv.fr 

Tu as entre 16 et 25 ans et tu n'es plus 
scolarisé ? Tu souhaites trouver une 
solution pour avancer dans ta vie 
professionnelle ?
La Mission locale peut t'accompagner.
Faire le point sur son orientation, 
rechercher une formation, être conseillé 
dans sa recherche d’emploi, s’informer 
sur les aides liées au permis, au logement, 
à la santé, ... : la Mission Locale Nord 
Vienne (MLNV) accueille, conseille et 
guide les jeunes de 16 à 25 ans 
déscolarisés dans tous ces aspects.  Via 
des entretiens réguliers, en individuel ou 
en collectif, la conseillère est là pour 
aider à construire son projet, pas à pas, 
en fonction de ses besoins et de sa 
situation. 
La mission locale propose également des 
ateliers, des rencontres avec des 
professionnels et de nombreux 
événements gratuits … 
Retrouvez tout le programme des activités 
en ligne sur les réseaux : Facebook, 
Instagram, Linkedin, ou You tube.

MISSION LOCALE
Permanence à Naintré les lundis et jeudis 
sur rendez-vous à la Maison des 
associations. 
05 49 20 04 20 - contact@mlnv.fr

Retrouvez des témoignages en ligne dont celui de Virginie qui a créé son entreprise
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AGENDA

Christian Michaud, Maire de Naintré
et toute l'équipe municipale

vous présentent leurs meilleurs vœux pour l'année 2025  
et sont heureux de vous inviter à la traditionnelle

Cérémonie des vœux
le vendredi 3 janvier à 18h, à la salle des fêtes.

Un verre de l'amitié sera servi à l'issue  
de la présentation des vœux.

EN JANVIER
VEND. 3 JANVIER
Vœux du Maire
18 h, salle des fêtes. Cérémonie 
des vœux ouverte à toute la 
population, voir ci-dessus 
l'invitation

SAM. 11 JANVIER
Loto de l'APEL
20 h 30, salle des fêtes. Loto de 
l'APEL St Joseph animé par 
Hélène. Buvette et restauration 
sur place. Rés. : 06 35 29 09 06.

DIM. 12 JANVIER 
Conte musical
16 h, salle du Riveau. Conte musical 
original "Ischam et le cobra royal" 
Entrée libre au chapeau à partir de 
10 ans. MJC : 07 82 30 60 13. 

Stage de dance
14 h - 17 h 30, salle 2 du complexe 
Léo Lagrange. Danse Pop et 
Pop'Contemporaine animées par 
Lori de Dance Center 86. Tarifs et 
inscriptions en ligne. Contact : 
dancenter86@gmail.com

MERC. 15 JANVIER 

Histoires à petits sons 
10 h 30, Médiathèque. Album mis en 
sons et dansé par des professeures 
du Conservatoire. 0 - 3 ans, sur 
inscription : 05 49 90 25 26. 

JEUDI 16 JANVIER 
Don du sang
15 h - 19 h, salle des fêtes, pas 
besoin d’être à jeun, collation sur 
place. Réservation en ligne :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr  
05 49 61 57 00.

EN FÉVRIER
SAM. 1ER FÉVRIER 
Atelier d'écriture 
14 h - 15 h 30, Médiathèque. Venez 
faire l'expérience de l'écriture libre 
avec Lucie. Ouvert à tous sur 
inscription : 05 49 90 25 26. 

1ER ET 2 FÉVRIER 
Tournoi Magic
Salle des fêtes. "Le trophée de 
Diane", compétition du jeu Magic. 
Naintré Magic : 06 13 89 25 26.

MERC. 5 FÉVRIER 

En quête d'histoire 
16 h 30, Médiathèque. Une heure du 
conte pour les enfants à partir de 3 
ans, sur inscription : 05 49 90 25 26. 

SAM. 8 FÉVRIER
Destockage
9h30 - 12h / 14h - 16h30, salle des 
fêtes, vente de produits neufs et 
d’occasion. Ouvert à tous. Secours 
Populaire : 06 71 52 00 96.

DIM. 9 FÉVRIER
Nouvel an chinois
Journée à la salle des fêtes avec 
animations stages, démons-
trations... Ouverte à tous. MJC :  
07 82 30 60 13.

SAM. 15 FÉVRIER 

Vide armoire 
10 h - 17 h, à La Barque, 23 rue de la 
Jaulnerie. Vide armoire et défilé de 
mode. Contact : 05 49 90 07 87.

MARDI 18 FÉVRIER 

Atelier numérique 

15 h, Médiathèque. Venez 
apprendre à gérer votre 
messagerie et dompter vos 
e-mails au quotidien. Gratuit sur 
inscription : 05 49 90 25 26. 

EN MARS
SAMEDI 1ER MARS
Fête de la St Blaise
Salle des fêtes, banquet des 
laboureurs, ouvriers, artisans et 
commerçants sous la présidence 
de M. et Mme Jude, suivi d'un bal. 
Réservation : 06 13 20 22 28 

DIM. 9 MARS
Foire aux boudins
9 h - 17 h, place Jean Jaurès. 
Grande foire d'exposants et fête 
foraine dès le samedi après-midi. 
La mairie recherche des bénévoles, 
si vous souhaitez vous investir lors 
de cet événement traditionnel 
contactez le 05 49 90 03 65.

DU 11 MARS AU 5 AVRIL
Exposition
La Médiathèque propose une 
exposition " Egalité Filles-Garçons 
Parlons-en ! ». Entrée libre.

VEND. 14 MARS
Loto de l'ASC
20 h, salle des fêtes. Loto organisé 
par l'ASC et animé par JP 
animation. Buvette et 
restauration sur place. 
Réservation : 06 28 52 22 29.

MERC. 19 MARS
Cérémonie
Commémoration en souvenir des 
victimes de la guerre d'Algérie à 

18 h, place Gambetta. Dépôt de 
gerbe, suivi du traditionnel vin 
d'honneur.

SAM. 22 MARS
Loto de l'APE
20 h 30, salle des fêtes. Loto de l'APE 
"Les Cro-Mignons". animé par 
Elisabeth. Rés. (SMS) : 06 64 15 07 67

DIM. 23 MARS
Courses cyclistes
Rencontre des écoles de cyclistes 
de plusieurs catégories à la salle 
du Riveau. Vélophile Naintréenne : 
06 48 39 37 15

VEND. 28 MARS
Soirée jeux
20h, Médiathèque. Jeux de bluff, 
rôles cachés avec la MJC. A partir 
de 6 ans. Rés. : 07 82 30 60 13.

SAM. 29 MARS
Soirée musicale
19h30, salle des fêtes. Soirée 
organisée par Naintré qui bouge :  
06 75 95 96 28 - naintrequibouge86 
@gmail.com

BALS DU LUNDI 
Tous les lundis dès 14 h à la salle 
des fêtes. Retrouvez le contact 
des organisateurs sur www.
naintre.fr.

DATES DES CONSEILS 
MUNICIPAUX
Les 21 janvier, 4 février et  
18 mars à 18 h, salle Eugène 
Guillon. Séances ouvertes au 
public. Retrouvez l'ordre du jour 
en ligne, une semaine avant la 
date.

2

Prenez date !
1 2

1

Exposition
du 11 mars au 5 avril
Médiathèque de Naintré
Entrée libre
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CONNAISSEZ-VOUS TOUTES LES 
CÉRÉMONIES CIVILES ?
Depuis 1793 et depuis 2017, la ville de Naintré, 
comme les 34 934 autres communes, délivre 
obligatoirement deux actes civils : le mariage 
civil et le pacte civil de solidarité (PACS).
La troisième cérémonie civile est particulière. 
Tout d’abord, son titre n’est pas formalisé : 
parrainage civil (à Naintré), baptême civil ou 
républicain. Très peu connue, son origine 
nationale demeure mystérieuse faute de 
sources officielles mais remonte à la 
Révolution française. 
Ce siècle à Naintré, environ 105 parrainages ont 
été délivrés , soit une moyenne de 6 par an. 
Ensuite, la cérémonie n’a pas de valeur 
juridique. Le parrain et la marraine n’ont 
aucune obligation légale envers l’enfant, 
seulement un engagement moral 
d’assistance. 
Et enfin la célébration n’est pas obligatoire 
pour la mairie. Or Naintré l’a toujours 
organisée, tel un service public 
supplémentaire. Car, cette cérémonie est 
l’opportunité de célébrer la naissance d’un 
enfant avec un véritable pacte de vie 
respectable et tolérante avec parents et 
parrains vers une éducation citoyenne et 
républicaine munie de valeurs laïques et 
humaines : dévotion au bien public et à la 
justice sociale, sauvegarde de la liberté, de la 
fraternité, de la solidarité, amour du travail, 
exigence du respect des autres et de soi-
même. 
Comme l’état civil né à la Révolution, ce 
parrainage n’entend pas innover ni nuire à la 
liberté des cultes.
Pour toute demande de cérémonie de 
parrainage civil, s’adresser au service de 
l'Etat civil au 05 49 90 03 65.

Article proposé par Pascal Borderieux

EXPRESSION LIBRE

A l’aube de cette nouvelle année les élus de 
la majorité municipale vous présentent leurs 
meilleurs vœux de bonheur et de santé ainsi 
qu’à toutes celles et ceux qui vous sont chers. 
Les élus entament leur dernière année 
entière en responsabilité. Nous félicitons 
toutes celles et ceux qui se sont engagés 
dans la vie publique communale. La 
commune est la première cellule de notre 
République. Elle est la plus appréciée des 
Français pour peu que les élus soient 
responsables, disponibles, honnêtes, pour 
toujours servir l’intérêt général. C’est ce que 
nous essayons de faire à Naintré, lieu de 
proximité, au contact facile, immédiat, je 
l’espère chaleureux et respectueux.
Certaines compétences nous obligent à 
mutualiser nos moyens. C’est le cas de 
l’environnement, l’économie, les transports, 
ou le tourisme et la culture. Mais la commune 
reste pertinente pour assurer le lien et les 
autres services : les écoles, les fêtes, les 

associations, la gestion des espaces, 
l’accueil, la petite-enfance, les seniors, la 
sécurité, les actions sociales, le logement, 
les commerçants, les artisans, la voirie etc. 
La qualité des relations humaines et de 
proximité efficace  sont irremplaçables.
Aussi, je souhaite encourager à se déclarer 
celles et ceux qui aiment l’engagement 
communal, le partage, l’échange, l’action, 
la responsabilité, la vie de groupe, la 
construction, l’innovation, le changement 
dans le respect de la démocratie. Le 
service public mérite de la diversité, du 
sérieux, des compétences, de l’envie, de 
l’écoute et du respect.
Partager une vision et servir l’intérêt 
général dans sa commune peut faire 
grandir.

Faire réussir Naintré : 
Christian Michaud et son équipe

« Le bien ne rachète pas le mal » 
(Spinoza) 

En 1999, l'ONU a proclamé le 25 novembre, 
journée de lutte contre les violences faites 
aux femmes. Cette journée nous renvoie à 
une actualité locale. Suite aux révélations 
des agissements intolérables de M. Henri 
Grouès, dit l'Abbé Pierre, nous sommes 
intervenus pour débattre au Conseil 
Municipal du 17 septembre. 
Au vu de la gravité des faits nous avons 
proposé l'organisation d'une table ronde 
avec la Mairie de Naintré, la communauté 
Emmaüs, l'artiste de l'œuvre et le 
Département afin que l'Abbé Pierre ne 
figure plus sur le rond Point de la rocade.

Cette proposition a été retenue à 
l'unanimité moins la voix de M. Poisson. 
Nous sommes satisfaits de l'issue : le rond 
point changera de nom et la silhouette 
déplacée sur un des sites de la 
communauté d'Emmaüs sans être à la vue 
du public par respect pour les victimes. 
Si nous vous rappelons le 3919 Violences 
Femmes Info 24h/24 – 7j/7. Nous vous 
présentons tous nos vœux de paix et de 
bonheur pour 2025.

Ensemble pour Naintré : C. Piaulet, B. 
Massonneau, N. Robin, B. Sulli, V. Debiais, 
F. Royer 
06 28 40 36 51
ensemblepournaintre@gmail.com

En ces périodes de fêtes, nous souhaitons 
de sincères moments chaleureux avec vos 
familles ainsi qu’une bonne année 2025 
pour vous et vos proches, et une bonne 
santé. Nos pensées vont également envers 
celles et ceux qui sont seuls dans ces 
périodes festives.
Nous avons une pensée toute particulière 
pour nos aînés, mais aussi nos enfants qui, 
en ces moments, doivent pouvoir rêver 
dans les meilleures conditions possibles.
Nous sommes toujours présents à toutes 
les commissions ainsi qu’aux conseils 
municipaux afin de défendre au mieux vos 
intérêts.

Nous nous efforçons d’être une opposition 
constructive, force de propositions, 
soucieuce de l’intérêt de tous et attentive 
aux choix politiques qui concernent notre 
commune. Nous sommes également 
soucieux des dépenses effectuées liées à 
ces choix.
Nous remercions les habitantes et 
habitants de leur confiance qu’ils nous 
portent lorsque nous les rencontrons sur 
les manifestations ou les marchés. Notre 
motivation reste intacte. 

Naintré un cœur nouveau
Jean-François et son équipe

MOTS DES LISTES MINORITAIRES

MOT DE LA MAJORITÉ
UN PEU 
D'HISTOIRE...

En la Mairie de Naintré le à h           , les soussignés :

M , né(e) le   à

domicilié(e) à

M , né(e) le   à

domicilié(e) à

ont comparu devant Nous , officier de l’état civil, accompagnés de leurs proches.

Ils ont déclaré nous présenter leur enfant, , né(e) le à 
afin de le placer sous la protection de l’autorité légale et républicaine issue du suffrage universel.

Ils déclarent, en outre, donner à leur enfant comme protecteurs plus particuliers les parrain et marraine ci-après désignés :

M      , né(e) le    à

domicilié(e) à

M      , né(e) le    à

domicilié(e) à

Lesquels acceptent cette mission et prennent l’engagement solennel de suppléer, si nécessaire, les parents dans toute la mesure de leurs forces 
et de leurs moyens, de l’élever dans le respect des institutions démocratiques, de développer en lui les qualités morales, humaines et civiques  
indispensables à un citoyen dévoué au bien public, à la sauvegarde de la liberté ainsi que des sentiments de compréhension à l’égard de ses sem-
blables, de lui faire connaitre l’amour du travail bien fait et de la justice sociale, de lui faire comprendre que le resepct des autres commerce par le 
respect de soi-même, de tout mettre en œuvre pour lui permettre de devenir un être libre capable de choisir lui-même sa voie vers un avenir meilleur.

Signature des intéressés :

Le Père, La Mère, L’Officier d’état civil,  Le Parrain,  La Marraine

Parrainage civilParrainage civilParrainage civilParrainage civil
CERTIFICAT DE

Certificat de parrainage civil à Naintré
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ACTUALITÉS

MAIRIE
19, place Gambetta
Tél. : 05 49 90 03 65
mairie@naintre.fr
Du lundi au vendredi  
8h30 - 12h / 13h30 - 17h 
N° d'urgences : 06 30 33 38 40
Fermée les 24 et 31 décembre 
après-midis.

CCAS
5 rue Jaques Duclos
Tél. : 05 49 86 74 16
ccas@naintre.fr 

URBANISME
Tél. : 05 49 90 33 87
urbanisme@naintre.fr 

BASSIN
PHILIPPE CROIZON
Rue Jacques Duclos
Tél. : 05 49 90 03 05 (16h-19h) 
Le mercredi de 14h à 18h30 et 
du lundi au vendredi de 14h à 
18h30 pendant les vacances 
scolaires, sauf en décembre. 
Le bassin sera fermé du 23 
décembre au 13 janvier 2025.

MÉDIATHÈQUE
MICHELINE RÉAU
15 rue Carnot
Tél. : 05 49 90 25 26
Mardi : 15h - 18h30 
Mercredi : 9h30 - 12h30 et
15h - 18h30 
Vendredi : 15h - 18h30
Samedi : 9h30 - 12h30
Fermée le 24 décembre et du 
31 déc. au 4 janvier 2025.

DÉCHETTERIE DE 
LAUMONT
20 rue des Dames de Naintré
Tél. : 05 49 20 13 28
Lundi, mercredi, jeudi, 
samedi : 9h - 12h / 14h - 17h30

Naintré pratique

CABINET DENTAIRE ESPACE FRANCE SERVICES

BIENVENUE À VASILE COLIBAN,  
AU CABINET DENTAIRE DE NAINTRÉ

Suite au départ d'un chirurgien-dentiste, l'équipe du cabinet 
dentaire de Naintré a accueilli un nouveau praticien.
Dr Nabil Abdallah est parti en retraite depuis septembre 
2023. Très apprécié et habitant Naintré, il reste très proche 
de son ancienne équipe avec qui, il a travaillé pendant 38 
années.
C'est Dr Vasile Coliban qui est venu de Roumanie pour le 
remplacer. Il cherchait un cabinet moderne, performant et à 
la pointe de la technologie. Naintré lui procure également un 
cadre de vie agréable et paisible, loin du tumulte des 
grandes villes. 
Handicapé et sportif aguerri, Vasile est un professionnel 
expérimenté et attentif aux attentes de ses patients. Assisté 
par Nathalie, il a trouvé, à Naintré, une équipe à l'écoute et 
très professionnelle.
Dr Isabelle Ayrault-Bruneau, chirurgien-dentiste depuis 30 
ans à Naintré, est ravie de cette nouvelle collaboration.
Contact : 05 49 90 04 14 

De gche à dte : Christelle Roland, Dr Nabil Abdallah, Dr Vasile Coliban, 
Sandrine Neuvy, Nathalie Bertin et Dr Isabelle Ayrault-Bruneau

Inauguration du 11 octobre en présence des élus et de Mme Ruby,  
Sous-préfète et des professionnels de la Maison France Services

MARCHÉS 
HEBDOMADAIRES
- le jeudi de 16h à 19h sur le 
Square des Taillesrottes 
- le dimanche de 8h à 13h 
avenue Jean Jaurès.

INAUGURATION
DE LA MAISON FRANCE SERVICES 

Le 11 octobre a été inauguré la Maison France Services.
France services est un guichet unique, gratuit, où vous 
trouverez des agents formés pour vous accompagner dans  
vos démarches numériques concernant différents organismes 
publics : France Titres, ministère de la justice, chèque énergie, 
Finances publiques, France Travail, Assurance retraite, 
Assurance maladie, CAF, MSA, La Poste, France Rénov’, 
URSSAF, SNCF et la Direction départementale de la protection 
des populations. 
De plus, des ordinateurs sont disponibles pour vos démarches 
administratives en toute autonomie.
6 Espaces France Services sur le territoire de Grand 
Châtellerault : Bonneuil-Matours, Châtellerault, Dangé-Saint-
Romain, Lencloître, Naintré et Pleumartin.
MAISON FRANCE SERVICES
15, avenue Jean Jaurès, Tél. : 05 61 34 74 22
Lundi, mardi et vendredi : 9h-12h / 13h30-16h30, mercredi : 
9h-12h, jeudi : 9h-12h / 13h30-18h
Fermée du 30 décembre 2024 au 5 janvier 2025




